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Ls C{HUHSSAJRE DE tA JttpUl:H,IQUB,FiiANÇ,\ISK AU TOGO. P.J. 

Cmn'ALlBR DB LA LÉGION D'IlI}~:"iF.UR, 
1 

Vu le décr(~t du. 2a mars 192t déterminant les atlriLutÎons 
et les pOUYOÎl'd du Commi8safre dû 10. République au Togo; 
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Vu le décret du 1-' décembre 1928 modifiaut le régi IDe 
des indemnité~ pour charge:.; de famille du pel"SOnne! 
~OlûllhlI. 

ARRÊTE: 
, ARTICLE UNIQUB.- Est promulgué daml' le territoire du 

"Togo placé sous le maudat de ta France le décret du )" dé
Cembl'€ 19'28 modifiant le régime des indemnités pour char
ges de famille du personnel colonial. 

- Lomé, le :2;) ja"nvièr 19:29. 
L. 	 PÈTRE. 

LIS l'RÉSIDBNT DB LA RRPOBLJQUH FRANÇAUlB, 

Vu le décret du il mars 1910 portant règlement sur la 
'801de et les allocations accessoires' du peJ'~o~nel colonlal~ 
moùifié par les décrets de, 16 oclobre -I914 et H septembre 
1920.; 	 . 

Vu l'article 127 l;l de la loi de finances du 13 juillet 1911 ; 

Vu le décret (f~uances) du 9 mars -l92~ '(!xant les condî
. tions d'attribution des indemnités ponr charges de famille, 

modifié par le ùécret du 21 mai 192il. 
'. Vu les llifférentcs lois de fiitall(~es ayant modifi~ le taux 

desdite·s indemnités. notamment Fal'Licle t8'1 de la loi den· 
nauces du Î3 juillet (926.; eusemhté les circnlaires'(financ.es) 

. Ilxant la jqrisprudence en matière, rJ'indemnités pour 
charges de famille, notamment celle du 21 juillet 1925. 

Y.n le décret du 29 août t006 portant attrihution aux: per
'Sonnels de l'EtFÜ d'nne indemnité provisoire; 

SUI' le- rapport du ministre ùes colonies, 

DÉCRÈTE: 

• 


ARTIC1.E PRIH.lJER, -. A partir de la date de la publication 
"tin présent diieret, les indemnitês pour chArge8 de famille 
aUribuee8 aux fonctionuaires Jes cnd re8 colonianx régis par 
décret, rétrihués sur les budgets généraux, locaux ou spé
·ciaux des colonies, pals de protectomt et territoir.ls sous 
rua,udat relevant du minislère des colonies, flont calculées 
d'aprps les tarifs actnels et éventuels applicahlfs en la ma
Ut'we au_ per~onnel de rEtat, conformément aux règles 
·exposées ci-dessons. 

ART. 2. ~ Les inrleulnités Ront conc~décs sans limitAlion 
de traitement, suivant le nombre des l'nfants dont le fonc
tionnaire a la cha.r~e et qni s.ont âgés de moins Je seize an~ 
'Ou incapab\es rte travailler pa~ ~mi!e d'infirmités. 

l.es enIants infirmes on ceux qui poursuivent des étndes 
justifiées par uH certificu,t délivré l'nI' les chefs d'établisse
ment ouvreut droit. jusqu'à l'âge de vingt et uu aus, dans 
les mêmes çondrt,ious qûe les ~nfflnts âgés de moins de seize 
ans, aux indemnités pour ehar~es de famille, L'aUribution 

. 'éventuelle auxdits enfants: de bourses d'cn!'ci;memenl ne fait 
pas ob~tacte à la ~on(:ession de l'iudemnité. 

, ' OU~l'ent droit ft l'inùemnité jusqu'à l'âge de dix-huit aus; 
les enfants pour lesquel8 il aura été passé un contrAt écrit 
d'apprenti55~ge. 

1

Arn. 3,~ Sout considéré~ comme étant il la charge du 
'fonctionnaire: 

6 Les enfants' auxquels il doit de8 aliments en vertu des 
dispositions du C'Ode civil ; 

2" Les orphelins effectivement recueillis par lui et dont 
il ai'sure l'entretien; 

3", IACR cnfallls qU"e la femme du fonctionnaire non séparé 
de corps Il eus d'uu pr~cédent mariage, sau] lorsqu'il y _a eu 

divorce et que les enfants sont restés avec le premier mari 
oulol'sque Je premier mari contribue à lenr entretien~ 

ART. 4, Lorsq1,le le mari et la lemme appartiennent 
tous deux à (Ics personnels administratifs pouvant prétendre 
aux indemnHés pour charges de famiUc. 11 n'esl alloué 
qu'une seule indemnité pour chacun dcs: enfants et le soin 
du mandatement incombe au service qui emploie le mari, 
à charge pûr ce service de signaler, le eas èchénnt. au ser
vice qui emploie la femme la prohibition de cumuL 

ART. ~. Pour la détermination du taux de l'ill1lemnité. 
ehd,que cilfnnl prend rang d'après son ordr# lie Ilflif'lsance. 
quels que soienl l'âge et la l'ofldition de ses uîné~. Le décès 
de l'un des cnfants survenu postérieurement à la dnte du 
présent décret ne modifiera pus le rang de flet: puinés ; ceUe 
exception cessera d'avoir son end en eas dé nouvelle surve
nanee d'enfa.nt. 

Au. H. _ Les iudemuités ponr cbarges de famille sont 
payables par mOi>et à terme échu enlre les mains et. fiur 
l'acquit du -chef de JamiHe. Lorsqu'un enfant est né <lU cours 
Ù'UH mOls, l'indemn[h~ n'est due qu'à partir du premier jour 
du mols snivûtlt. Si un enfant décède nu f'oUrS d'un mois, 
le Illoïî' entier est ([ù. 

Au. 7. -. Les indemnités ponl' char~e8 de famille sont 
rigoureuf'rmenl suhordonnéeR à In nature et il la quotité du 
lI'ullement alloué an chef de famille, dont elles snivent le 
SOt't. 

A. - Lor:-;que te fonctionnlltre, ayant <lvér.lui ses enfants, 
occupe une posîtion lui permet[auL de prétendre à la solde 
de présence augmentée du supplément colonial. l'indemnité, 
Galcnlét, ii'après le tarif applicable au pt'rf'onncl de l'Etat• 
cst majorée J'une fraction illentique il celle employée pour:i 

1 le calcul de ee supplément tolûninL 

B. -- Lorsque le fOf,lclionnaire j ayant dù laisser, ses en
fanls en FI'Hnce ou dans fla t'olonie d'origine, occupe la posi
tion décrite au paragraphe précédent. il a droit aux mêmes 

;1. 	 allocatious, et, en outre, ft une majotatiop spédale égale il. 
ii 	 l'indemnité principale, dégtlt~/'t' Ju supplémeut. colonial, 

qui 1ui est <lcqnis€' du t'bel des enfants dout il est aiusi 
séparé. 

rmUC majoration tni est allouée du jour de son ùébarque. 
ment dans sa colonie ;J'affectalion au jour exclu de son 
embarquemC'nt pour rentrer en .France, et SUI' sa déclara
tion écrite attestant qn'il n'a pu se JaÎre accompagner des:
dUt< enfants. 

Let' sommes perçues li ce titre parle ronctionnairt>: depuis 
son debclI'quement devraient Ure rernboul'i'êes Fi, il GO mo
ment quelconqne de son séjour colonial. il obtenait l'nutori 
sation de se faire rejoindre pal' 1es enfanls . 

C. - LOff.lqne le fontt1onnail'e occupe une po~it.ion lui 
donnant Jroit seulement à la solde de présence, à Jlexelusion 
thrt" !5upplémenL çolonial, le tnux de l'indemnite est exactc~ 
m~nt celui 'des agents de rELaL 

D. _ l'indemnité est réduite ou supprimée dan:.: les 
mêmes proportions et iJ. compter de la tinte il Iflque!le le 
tntitement de presence est lui-même réduit ou suppl'imé 
pttu; quelque cause que ce l'oit. Elle est toutefois mainteflUe 
intégralement eu cas de réduction du traitement motivée 
par un cougé de maladie, 

A'T. 8, _... Les ùispositions ùn présent décret sont appli 
eables Il~ fonctioHnairf's visés à l'ar'tkle t~· entretf'nus sur 
les fond! de 110S établissement.s ,outre-mer. à fexeep,tion 
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de ceux ressortissant. aux établissements français dans 
l'Inde, à lu Guadeloupe, à la Martinique et à la Nouvelle-
Calédonie, , 

Des arrêtés minislériels détermineront los dates auxquelles 
les disposition,; du présent décret, pourront être- étendues 
aux_quatre colonies précitées, au fur et il meSure de l'adhé
sion de~ pouvoirs locaux compétents. 

AIlT. O. - Sont abrogées! en te qui concerne les fonction
naires visés à l'article 1·', toute~ dispositions contraires au 
pré8ent déact. notammcJ!t celles (lu décret du 1(j octobre 
1914 et des réglementations locales intervenues pour Son 
exécution. 

Toutefois, les dispositionB actuellement en vigueur c!?nti
nUerOfl t il être appliquées pour les établissements français 
dans l'Inde, la Guadelou pc, la Martinique el, la Nouvelle-Ca
lédonie, jusqu'à la date de signature des arrêtés ministériels 
prévus â Purticle 8, dernier paragraphe, 

ART. 10. _ .. Les rlisposjtions du présent df'c·ret ne sont 
pas applicables aux fonctionnaires et ag,enls entretenus sur 
le budget de l'Etat. Ceux~ci sont soumis, au point de vue 
de l'indemnité pour charges de famille, aux prescriptions 
de l'article 187 de la loi rie finances du 13 juillel 1925, du 
décret (finances) du 29 août 192fi, ou de tout acte les modiIi
lian t, 

ART. tt, - Le minidre des colouies est chargé de l'exë
cuHon du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République rrançaise et inséré au /lulletiu olficiel du 
ministère de'8 coJouies. 

Fait à Paris, le 1" décembre 1928, 
G..TO' DOUMERGUE 

Par le l'résident de la République: 
Le Jlinistl'e des C(jlofli~... , 

André MÀGr~OT, 

,tiRIU~ TF; .\'" /jï [/i'omulgufJut au tOflO le dérl'ct du 10 de
r(~IIlIJl'e 1928 jJ&rlalft {)HvûllU"t' de'el'i:dil,~ ;"upplê7l,t!ntail'es 

(lH bur/!fct local du l'oflo et rlu:r hwlgel... annexes de 10 suuté 
}lHbUque et de Fexp/oifutioll dll d,cmi" de {t:r el du /l'fulr{ 
et (wlùrtSGlIt un pt'èleveuwlIl sur la caisse de réserpP (iu 
tCNiuJ/l'e (e.1x:rctcc 1928). 

LE COl1!dJSSAIRti ilE LA RHfTDLlQtE FII.Al'i'ÇAÜŒ kt: TOGO p. 1. 1 

CHEVALIER DE LA tÉGf_Oi" n'noNNEth., 

Vu. le décret du 2:3 murs 19..21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissniJ'e de la République au TOf{o; 

Yu le décret du tO décembrf' 1928 portant ouvorture de 
crédit~ ~upplèrnentair'es au budi!ct local du Togo (~t nux 
blh]~ets anuexes de la santé publique et de l'exploiüJtJün du 
ctlemin dc ter pt du wbarf et autorisant un prélèvement. 
sur la caisse de réserve du territoire (exer('Î<'e 1928). 

•
AIH\ÈTE : 

ARTICLE: UluQun. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo plucé sous le mandai de ln France le décret du 10 dé
,ceOlllre -1928 portant ouverture de crédits supplémeutaires 
au budget local du Togo et aux huilgels anuexes de la saubé 
publique ct (Je l'exploitat.îou du chemin de fer et du wharf 
et autorisant un prélèvement sur la caisse dt réserve du 
territoire (exercice 192B). 

Lomé, le 23 jauvier 1929, 
L. PÈTRE, ,~ 

LE PaBSIDB~T DB I.A RÊPUBI.lQl.lR FRANÇAISE •. 

Sur le rapport du ministre des col0J?'icR• 

Vu le décret du 23 'mars 19:21 déterminantles attribntions 
du Commissaire de la République au Togo. modînê par le 

. 1 décret dn 21 février 1925 ; 
1 Vu le lTHuHlaL sur le Togo cünflrmé à la France par le 

conseîl de la Société des natiolJs, en exécution des articles 
22 et 119 du Iraité de Versailles en date du 28 juin H119; 

VlJ le décret du 30 décembre t9J2 sur le régime financier 
1 des colonies; . 

,Vu le décret du :11 décembre 1927 portant approbation 
des budgets du Togo, exercice 1928;" ' 

DÉCRÈ:TE: 

ARTICLE PRH1HER. - Sont approuvés les arr~tés ci-après~ 
pris en conseil d'admiIlis~alion, à la date du Hl septe~bre 
1928, par le Commissaire de la République au Tngo : 

ft> Arrêté portant ouverture, à divers chapitres !lu budget 
local, exercice 1928, de crédits s,upplémentafres s'élevantau 
talai à la somme ,le 2,045,0{)0 Ir. ; 

2a Arrêté portant ouverture, à divers chapHres du ~udget 
aunexe de la sànté publique, exercice 1928, de crédits sup
plémentaires s'élevant lin total il la somme de 750,000 Ir,; 

3° Arrêté portant prélèvement d}une s,omme.d'un million 
de francs sur la caisse de réserve, et ouverture de crédits 
supplémentaires correspondant, au chapitre 20 du budget 

'local et au cbapitre 8 du budget annexe de l'expioitâtioll du 
cbemin de fer et du wharf, exercice 192ft 

ART, 2. Le minÎstre d1?8 colonies est chargé de l'exé
cution du present d~crct. 

Fflil à Pa~is, le lQ décembre 1928, 
GASTON DOUMERGUE, 

Par le Président rIe la République: 
le Jlinis!l'e~ de,>; Colonies, 

Andrf: MAGlf'iOT. 

l{!,~ arrêl;:s d-del:SUS Utf'mûom'!Js au! été iH~'érés au J. O. 
du 'f'o,ljo du f"F Nti'plemhl'e 1928 ]Jap.es 582 el 58.1. 

Afllll;'7'/~' LVo 48 prolUulguaill au 1'°90 le décret du fI 
r/èct?lItôJ'1! 1fJ1<t l'PlUlatl! applùaôÛs aU.r' (ù/tJJde:. et, pays 

S(}ll.'1 If/uwlUl qui u'ea ôen.eficù:uf pas entore: J<>. le ll'.rle de 
fa loi dU; 28juilb'f 188.)·j'eltllù)p. il tetf!&Lù;sement, li Pen:' 

{l'eliell ~t fUt {Ü/lctiollllemenl dex h'gne~ U!lé,fjrapllùpulS ct 
léléplttuâque8 ,wivi de l't'ustru('(ùJJl, .~pé('t'afe fi,Tflot les 
détail!! d'application de (>clle l(Ji~' 2. le.le:'Cle du décl'él-/oi 
du ::F'i dherubre 185 f ('O'I/C(:J'luull le l1Io1U;polt: t!t la polt'cedes' 
lignes telégropltiques 1'eudu applicable {lUX figues leJép/w
niques P(~I' arrêté du COJ/seil rtEtal eu rlale ~IIf 1;: jaJ!1,'ier 
/8.94, 

,LB COmH~f<AIRII DE LA RÊI'l:BLlQUi! FQANÇAl~E AV TOGO p. L, 

CHEVALIER nE tA LÉmoN nl1üNxKuR. 

j, Yu le tléeret du 23 mars 102.1 üéterminanliesaltriJH1ttons 
et les i)ouvoil's du Commissaire de la Republique au Tot;o; 

Vu lfl déct'ct dn 11 décembre t928 rendaIlt applicables 
aux t'olonies et pa)'s sous mandat qui n'con D('uélident pas 
encore :1 0 le texte de la loi du 28 jnillet 1885 rdative il, 

'1 l'établissement. il l'eutretlf'n f>t an fonctionnement, deR 
,,1- lignes téll-graphiqui:'8 et téléphoniqupfl. t'uiYÎ de l'lnsfrut'tion 

-,pédale fixant les détails d'application de eette loi: 2" le 
texte nu décret-loi du 27 décembre 1801 concernant le mû
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